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La Maire, Jacqueline HAESINGER

DELIBERATION N^2024.016

L'an deux mille vingt-quatre, le 27 mars, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil Municipal
de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 20 mars, sous la présidence de Madame

Jacqueline HAESINGER, Maire.

PRESENTS :

JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, JEANICK SOLITUDE, GILDAS QUIQUEMPOIS,

FLORENCE LESER, DOMINIQUE DUFUMIER, , CINDY BOURGUIGNON, CHRISTOPHE LUCAS, LAUREN

LOLO, MICHEL NUNG, PIERRE BARROS, FELIX MIRAM, FRANCK BLEUSE, HUBERT EMMANUEL EMILE,

DIDIER EISCHEN, GABRIEL N'GOMA, BELWALID PARJOU

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LEONOR SERRE A BLAISE ETHODET-NKAKE, PATRICK MULLER A JACQUELINE HAESINGER, JEAN-MARIE

MAILLE A PIERRE BARROS, EMELE JUDITH A FRANCK BLEUSE, SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE,

TANIA KITIC A MICHEL NUNG, PAULETTE DORRIERE A FLORENCE LESER, CONSUELO NASCIMENTO A

CHRISTOPHE LUCAS, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, DAVID FELICIE A GABRIEL

N'GOMA

ABSENTS : GILDO VIERA, DJAMILA AMGOUD

Pierre BARROS est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N^IG - SUBVENTION 2024 AU BENEFICE DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

(CCAS) DE FOSSES ET AVENANT FINANCIER N"!

RAPPORTEUR : GILDAS QUIQUEMPOIS

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code de l'Action sociale et des Familles ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment l'article 10 ;

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 ;

Vu l'instruction comptable M57 ;
Vu le budget primitif 2024 ;

Considérant que le versement de la subvention annuelle de la ville au bénéfice du budget de
fonctionnement du CCAS nécessite de délibérer sur l'attribution de cette subvention ;
Considérant que dans un souci de transparence sur le coût de fonctionnement du CCAS, les frais de
personnel de la ville qui œuvrent pour le CCAS ont lieu d'y être rattachés ;

Considérant que le budget de la ville comprend une ligne de dépenses de 165 000 € au compte
657363 - Subventions de fonctionnement versées aux CCAS ;

Considérant que la ville facturera un coût de 128100 € correspondant aux charges de personnel,
dont la recette est inscrite au budget 2024 et 21 000 € de secours et aides, 10 900 € d'aide au

fonctionnement de l'épicerie sociale, 5 000 € d'aide exceptionnelle au fonctionnement ;
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Considérant que le versement de cette subvention nécessite, en application de l'article 10 de la loi

n''2000-321 susvisée, la signature d'un avenant à la convention piurlannueile 2023-2024 ;

Considérant le projet d'avenant à la convention présenté ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

•  D'ACCORDER pour l'année 2024, une subvention de 165 000 € au bénéfice du Centre

Communal d'action sociale de Fosses ;

•  D'APPROUVER les termes de l'avenant n"! à la convention pluriannuelle 2023-2024 ;

•  D'AUTORISER la Maire à signer cet avenant ;

•  DIT que cette dépense est inscrite au budget communal.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

îtaireJde séance,Le seer

Pie/re IARROS
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